ECOLE DE CHALEINS : REGLEMENT INTERIEUR
1. Admission et inscription 
1.1.	Obligation d’instruction
A compter de la rentrée 2019, tous les enfants âgés de 3, 4 et 5 ans sont concernés par l’obligation d’instruction. Ils doivent désormais être inscrits dans une école ou une classe maternelle, publique ou privée, sauf si leurs parents ou responsables légaux déclarent qu’ils les instruisent ou les font instruire dans la famille. Dans ce cas, des contrôles seront réalisés par les autorités compétentes afin de s’assurer que l’obligation d’instruction est respectée.
1.2. Inscription
Les enfants sont inscrits après passage en mairie, par la directrice, sur présentation des documents suivants : 
· le bulletin d’inscription délivré par la mairie, signé des deux parents en cas de séparation
· le livret de famille
· une copie attestant les vaccinations obligatoires (11 vaccins)
Cas particuliers nécessitant des documents supplémentaires : 
· en cas de changement d’école, un certificat de radiation émanant de l’école d’origine
· en cas de séparation ou de divorce, les adresses respectives des deux parents et les actes officiels concernant l’autorité parentale, le cas échéant.
· L’accord des deux parents en cas de séparation ou de divorce pour l’inscription et la radiation de l’élève.
2. Fréquentation et obligation scolaires
2.1.	 Assiduité
L’obligation d’instruction entraîne une obligation d’assiduité durant les horaires de classe. La loi prévoit toutefois que cette obligation puisse être assouplie pour un enfant de petite section d’école maternelle, si les personnes responsables de l’enfant le demandent à l’enseignante. Un décret précise les conditions dans lesquelles cet assouplissement est possible.
Toute absence doit être signalée à l’école dans la première demi-journée et justifiée par écrit au retour de l’enfant (sur le bulletin d’absence remis par l’enseignant).
· En cas de maladie contagieuse, l’éviction de l’enfant est obligatoire. (cf. annexe I, les maladies contagieuses nécessitant une éviction)
· Toute absence prévisible doit être demandée à la direction de l’école dès sa connaissance, qui transmettra à l’inspection académique.
· Si un élève doit quitter l’école avant l’heure normale, il doit être récupéré par un adulte autorisé. Une décharge parentale devra être remplie préalablement (imprimé à demander à l’enseignante).
· Si un enfant revient pendant le temps scolaire, ce dernier doit être remis en main propre à son enseignante, même en classe élémentaire.



2.2.	Horaires et surveillance 
· Les horaires définis pour l’école de Chaleins sont les suivants : 8h30-11h30 et 13h30-16h30, les lundis, mardis et jeudis et vendredis.
· L’accueil se fait à partir de 8h20 le matin et à partir de 13h20 l’après-midi.
· L'accueil a lieu en classe pour les élèves de maternelle de CP et la classe de CP-CE1 ;  en classe le matin et dans la cour l'après-midi pour les élèves de CE1 et CE2. Dans la cour le matin et en classe l’après-midi pour les CM1 et CM2.
· Les enfants scolarisés dans les classes maternelles sont remis par les parents ou les accompagnateurs autorisés au service d’accueil ou à l’enseignant et sont repris à la fin de chaque demi-journée par leurs parents ou toute personne nommément désignée par eux et par écrit.
· Tout enfant ne peut rester seul dans l’enceinte de l’école pendant et hors temps scolaire (réunions). Hors temps scolaire, ils sont soit avec leurs parents, soit remis à la garderie.
· Le portail est fermé à clé à 8h30 et à 13h30. Les parents devant pénétrer dans l’enceinte de l’école en dehors des heures d’ouverture devront arriver entre 10h et 10h40 le matin et entre 15h et 15h40 l’après-midi. Seuls les enfants ayant des prises en charge régulières (orthophonie, …) dans le cadre d’un projet individuel pourront entrer à des horaires autres, en utilisant la sonnette. 
· Seuls les parents et accompagnateurs d’élèves de maternelle sont autorisés à entrer dans l’établissement aux heures d’ouverture du portail, sauf en cas de rendez-vous avec l’enseignant ou demande expresse. Il est demandé qu’un seul adulte responsable vienne chercher un élève. Les élèves d’élémentaires attendent au portail auprès des enseignantes et ne descendent pas en maternelle.  

3. Vie scolaire
· Les adultes de la communauté éducative, les élèves et leur famille se doivent respect tant au niveau du comportement que des paroles. 
· Harcèlement scolaire : les classes participent chaque année à la journée de lutte contre le harcèlement (7 novembre), une vigilance particulière est apportée en cas de présomption de harcèlement. En cas de suspicion de harcèlement, la méthode des préoccupations partagées sera mise en place. Les élèves sont susceptibles d’être entendus en entretien individuel très court, en tant que victime, auteur ou témoin. 
· En cas de conflit entre élèves, les adultes de la communauté éducative s’engagent à écouter les deux parties avant d’arbitrer, tout en restant le plus objectif possible.
· Le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 
· Tout membre de la communauté éducative doit protection physique et morale aux enfants et signaler aux autorités compétentes (procureur de la République, services sociaux scolaires et du secteur) tout mauvais traitement avéré ou suspecté.
· Seules peuvent être organisées les collectes autorisées par le Ministre chargé de l'Education et les ventes au profit des associations périscolaires (sou des écoles, cantine)
· Toute diffusion à l'intérieur de l'école de documents ou marchandises à caractère publicitaire, confessionnel ou politique est interdite. 

4. Usage des locaux – Hygiène, sécurité et santé
4.1. Sécurité des locaux
· L’ensemble des locaux scolaires, propriété de la Commune, est confié au directeur, responsable de la sécurité des personnes et des biens, mais la maintenance de l'équipement des locaux scolaires est assurée par la commune. 
· Deux fois par an, a lieu un exercice d’évacuation. Un troisième peut être prévu en cas de dysfonctionnement. 
· Deux exercices de mise en sûreté doivent être effectués chaque année : un spécifique « attentat, intrusion » et un de confinement (risques majeurs).

4.2. Santé, hygiène
· Les enfants accueillis à l’école doivent porter une tenue décente, sans maquillage, propre et adaptée aux activités scolaires.
· Le port du masque est obligatoire en fonction du protocole sanitaire en vigueur. 
· Seuls les enfants porteurs de maladies chroniques pourront se voir administrer des médicaments pendant le temps scolaire, dans le cadre d’un projet d’accueil individualisé (PAI).
· Les friandises, y compris les chewing gums, sont interdites à l’école, dans un souci d’équilibre alimentaire, y compris pendant les sorties scolaires et les temps périscolaires. Les collations sont autorisées à l'accueil du matin uniquement.
4.3. La sécurité des élèves
· Dès les premiers jours de la rentrée, les parents doivent fournir une attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle accident pour les activités facultatives de l’élève dans le cadre scolaire.
· En cas d’accident grave, le responsable de l’élève prévient immédiatement le SAMU et la famille le plus rapidement possible, c’est pourquoi les coordonnées transmises par les parents se doivent de toujours être à jour.
· Afin d’éviter l’accès par les élèves à des sites inappropriés, la présence d’un adulte est obligatoire lors des séances de travail sur Internet et les enseignants s’engagent à visiter préalablement tous les sites proposés aux élèves. Les élèves et les professeurs s’engagent à avoir une attitude responsable face à la propriété intellectuelle (ne pas modifier ou s’approprier le travail d’autrui, citer ses sources). 
· Sont interdits à l'école tous objets dangereux, de valeur ou connecté. Sont interdits à l’école les objets personnels tels que jouets, cartes, … Le corps enseignant décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol de quelque objet que ce soit apporté de la maison et s’autorise à le confisquer en cas de litige entre pairs.
· Tout objet connecté d’élève devra être déposé sur le bureau de l’enseignant en début de matinée et sera restitué au moment où l’élève quittera l’école. Son usage est strictement interdit sur le temps scolaire.
5. Concertation entre les familles et les enseignants
Les enseignants réunissent les parents des élèves de leur classe deux fois par an sous forme de réunion collective en début d’année et d’entretiens individuels en cours d’année ; et à chaque fois qu’ils le jugent utile, ou à la demande des parents. 
6. Diffusion du règlement intérieur
Le règlement intérieur de l’école sera diffusé :
· Collé dans le cahier de liaison de l’ainé, pour signature des parents, suite au premier conseil d’école de l’année
· Remis aux nouveaux parents
· Disponible sur le site public de l’école (https://chaleins.toutemonecole.fr) et sur les blogs de classe
Règlement approuvé en conseil d’école le 6 novembre 2025
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